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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 26 de 1974 

modifiant Ie Reglement Conjoint No.4 de 1962 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU l'article 2, paragraphe 2 et Itarticle 7 du Protocole Franco
Britannique de 1914 ; 

A R RET E N T 

ARTICLE 1.- Pour dissiper toute equivoque, il est precise que Ie 
document publie dans l'edition speciale du Journal Officiel 
du Condominium datee du 10 Septembre 1968, et intitule : 
Annexe G du Reglement Conjoint No.4 de 1962" est 11Annexe 
G mentionnee a Itarticle 18 du Reglement Conjoint No.4 
de 1962 et sera repute faire partie du dit Reglement 
Conjointfet avoir pris effet a compter de la date de sa 
publication a.u Journal Officiel du Condominium Ie 10 
Septembre 1968. 

ARTICLE 2.=Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur pour 
compter de la date de sa publication au Journal Officiel 
du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Dritannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R.W.H. DU BOULAY 

Port-Vila, Ie 6 Septembre 1974 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. LANGLOIS 


